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(54) APPAREIL ÉLECTROMÉNAGER DE PRODUCTION DE VAPEUR

(57) Appareil électroménager de génération de va-
peur, comprenant :
- une chaudière (10),
- des moyens de chauffage (20) de la chaudière (10),
- des moyens d’alimentation (30) de la chaudière (10) en
eau,
- un dispositif de collecte de tartre agencé dans la chau-
dière (10) et comprenant au moins un bord supérieur (41,
42),

caractérisé en ce que l’appareil comprend des moyens
de mesure de niveau d’eau (50), connectés aux moyens
d’alimentation (30), de sorte à maintenir un niveau d’eau
dans la chaudière (10) à un niveau prédéterminé (NP)
suffisant pour permettre à des particules de tartre (80)
contenues dans de l’eau de passer par-dessus ledit au
moins un bord supérieur (41, 42), de sorte à aller dans
le dispositif de collecte de tartre.
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Description

[0001] [La présente invention se rapporte à un appareil
électroménager de défroissage à la vapeur comportant
une cuve dans laquelle de l’eau est portée à ébullition et
se rapporte plus particulièrement à un appareil électro-
ménager muni de moyens pour évacuer du tartre formé
dans la cuve.
[0002] Les documents US-B1-6427637 et WO
00/17575 A divulguent des appareils électroménagers
similaires.
[0003] Dans ces appareils où l’eau bout en masse, le
tartre, ou carbonate de calcium, se dépose dans la cuve
sous forme de boue et de fines plaquettes. Lorsque la
quantité de boue et de fines plaquettes devient impor-
tante, de la mousse se forme sous l’action des bulles de
vapeur et elle peut alors être entraînée à l’extérieur de
la cuve. Dans le cas d’un appareil de repassage par
exemple, le tartre entraîné peut obturer une électrovanne
de contrôle ou se déposer sur le linge en laissant des
traces désagréables.
[0004] Le tartre accumulé dans la cuve doit donc être
évacué périodiquement pour éviter ces inconvénients.
Par exemple, on recommande d’intervenir toutes les dix
utilisations pour effectuer ce nettoyage sur un appareil
de repassage utilisé normalement.
[0005] Il est connu, du document EP2047174 (A2) dé-
posé par la demanderesse, de proposer un appareil élec-
troménager comportant une cuve dans laquelle de l’eau
est portée à ébullition et comprenant un dispositif amo-
vible permettant d’évacuer facilement le tartre formé par
l’ébullition de l’eau dans la cuve.
[0006] Cependant, l’efficacité de collecte peut encore
être améliorée et un but de la présente invention est de
répondre aux inconvénients des documents de l’art an-
térieur mentionnés ci-dessus et en particulier, de propo-
ser un appareil électroménager qui permette une collecte
du tartre encore plus efficace, sans toutefois nuire à la
facilité d’utilisation de l’appareil.
[0007] Pour cela un premier aspect de l’invention con-
cerne un appareil électroménager de génération de va-
peur, et notamment un appareil de défroissage à la va-
peur comportant une centrale vapeur alimentant un outil
de défroissage tel un fer à repasser ou une brosse de
défroissage, comprenant :

- une chaudière, agencée pour contenir de l’eau à va-
poriser,

- des moyens de chauffage de la chaudière, agencés
pour chauffer et vaporiser de l’eau contenue dans la
chaudière,

- des moyens d’alimentation de la chaudière en eau,
agencés pour injecter de l’eau dans la chaudière,

- un dispositif de collecte de tartre agencé dans la
chaudière et comprenant au moins un bord supérieur
agencé en hauteur par rapport à un fond de la chau-
dière,

caractérisé en ce que l’appareil comprend des moyens
de mesure de niveau d’eau connectés aux moyens d’ali-
mentation, de sorte à maintenir un niveau d’eau dans la
chaudière à un niveau prédéterminé se trouvant approxi-
mativement à la même altitude que le bord supérieur du
dispositif de collecte du tartre dans la chaudière, le bord
supérieur se trouvant préférentiellement légèrement im-
mergé ou affleurant la surface de l’eau, pour permettre
à des particules de tartre contenues dans de l’eau de
passer par-dessus ledit au moins un bord supérieur, de
sorte à aller dans le dispositif de collecte de tartre.
[0008] Selon la mise en œuvre ci-dessus, un niveau
prédéterminé (ou de référence) d’eau est défini et main-
tenu dans la chaudière ou cuve de chauffe. Ce niveau
prédéterminé ou de référence est choisi en tenant comp-
te de l’altitude dans la chaudière du bord supérieur du
dispositif de collecte de tartre. En particulier, le niveau
prédéterminé est choisi pour que du tartre qui barbote
dans l’eau bouillante soit poussé par les remous (géné-
rés par les bulles de vapeur et/ou les courants de con-
vection) par-dessus le bord supérieur, pour se retrouver
ensuite dans le dispositif de collecte de tartre. En parti-
culier, on comprend que le niveau prédéterminé d’eau
et le bord supérieur sont approximativement à la même
altitude dans la chaudière. De préférence, le bord supé-
rieur sera légèrement immergé (un ou deux millimètres
sous la surface par exemple) ou affleurant la surface de
l’eau.
[0009] Avantageusement, le dispositif de collecte de
tartre comprend un collecteur de tartre prévu amovible
de la chaudière. Cela permet à un utilisateur de retirer le
tartre sans avoir à vidanger la chaudière, sans avoir à
ajouter un produit anti tartre.
[0010] Avantageusement :

- le collecteur de tartre présente une forme allongée
de gouttière,

- la chaudière comprend un orifice prévu pour insérer
le collecteur de tartre dans la chaudière, et des
moyens de fixations réversibles, tels qu’un filetage
ou un quart de tour, pour permettre un montage /
démontage du collecteur de tartre. Un tel collecteur
de tartre allongé permet de récupérer le tartre sur
toute la dimension utile (profondeur ou diamètre) de
la chaudière.

[0011] Avantageusement, le dispositif de collecte de
tartre comprend des moyens de séparation agencés
dans la chaudière entre au moins une partie des moyens
de chauffage et le niveau prédéterminé, de sorte à faire
écran à un passage de bulles de vapeur et/ou de courant
de convection, et définir ainsi une zone d’eau calme dans
la chaudière au niveau du dispositif de collecte de tartre.
En particulier, les moyens de séparation sont une tôle
formant un déflecteur. Un tel déflecteur définit dans la
chaudière une zone d’eau calme (en contraste avec le
reste de l’eau agitée par les bulles / courants de convec-
tion), propice à la récupération du tartre (par gravité, sé-

1 2 



EP 3 715 712 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

dimentation, mouvement progressif vers le collecteur de
tartre).
[0012] De préférence, les moyens de séparation for-
ment une paroi inclinée allant dans sa partie haute de la
frontière zone d’eau calme / zone d’eau agitée à sa partie
basse adjacente au collecteur de tartre. On peut assimi-
ler les moyens de séparation à un entonnoir qui guide le
tartre vers le collecteur de tartre. En pratique, on peut
prévoir deux plaques inclinées de part et d’autre du col-
lecteur de tartre, formant un Vé.
[0013] Avantageusement, les moyens de séparation
comprennent ledit au moins un bord supérieur.
[0014] Avantageusement, l’appareil électroménager
de génération de vapeur comprend une vanne de souti-
rage de vapeur et une paroi de protection agencée entre
la vanne de soutirage de vapeur et le niveau prédéter-
miné. Une telle paroi de protection (située au-dessus de
la surface de l’eau) protège la vanne de soutirage en
formant écran aux gouttes d’eau projetées par le
bouillonnement, et aussi aux éventuelles particules de
tartre présentes dans l’eau de la chaudière.
[0015] Avantageusement, la paroi de protection est in-
tégrée aux moyens de séparation. Cela limite les pièces
à fixer dans la chaudière. Concrètement, on peut prévoir
une plaque avec une première portion avec un bord ho-
rizontal complètement immergé ou au niveau de la sur-
face (au niveau prédéterminé), et une deuxième portion
qui est partiellement immergée, et qui se prolonge au-
dessus du niveau prédéterminé, de sorte à aller entre la
surface de l’eau et la vanne de soutirage de vapeur.
[0016] Avantageusement, ledit au moins un bord su-
périeur est agencé au niveau prédéterminé ou en des-
sous du niveau prédéterminé.
[0017] Avantageusement, les moyens de mesure de
niveau d’eau comprennent un capteur capacitif. Typique-
ment, un tel capteur capacitif présente une électrode à
son extrémité inférieure, et l’extrémité inférieure du cap-
teur est disposée sensiblement à la même hauteur que
ledit bord supérieur. Dans le détail, ce capteur capacitif
permet de conduire un courant électrique de faible inten-
sité entre une électrode à l’extrémité du capteur et les
parois de la chaudière lorsque le niveau de l’eau arrive
à son contact.
[0018] L’extrémité du capteur est située préférentiel-
lement à l’aplomb de la zone de déflecteur et le plus
proche possible du centre de la chaudière.
[0019] Avantageusement, les moyens de mesure de
niveau sont agencés dans une portion centrale de la
chaudière, la portion centrale ayant de préférence un
rayon inférieur à 5 cm. Une telle disposition permet de
limiter les variations de niveau de remplissage, même si
l’utilisateur ne place pas l’appareil sur un support hori-
zontal.
[0020] Avantageusement, les moyens de mesure de
niveau sont décalés du collecteur de tartre. Selon cette
mise en œuvre, le capteur de niveau est décalé du col-
lecteur de tartre, ce qui évite toute interférence entre ces
éléments lors des phases de montage / démontage du

collecteur de tartre.
[0021] Avantageusement, l’appareil électroménager
de génération de vapeur comprend un réservoir d’eau
connecté aux moyens d’alimentation.
[0022] Avantageusement, les moyens d’alimentation
comprennent une pompe.
[0023] Avantageusement, l’appareil électroménager
de génération de vapeur comprend une unité de com-
mande connectée aux moyens de mesure de niveau
d’eau et aux moyens d’alimentation.

[Fig. 1] représente une vue d’un appareil de produc-
tion de vapeur selon la présente invention ;

[Fig. 2] représente une vue en perspective d’une
chaudière de l’appareil de production de vapeur de
la figure 1 ;

[Fig. 3] représente une vue éclatée en perspective
de la chaudière de la figure 2;

[Fig. 4] représente une vue en coupe de la chaudière
de la figure 2 ;

[Fig. 5] représente une autre vue en coupe de la
chaudière de la figure 2 ;

[Fig. 6] représente un détail de la figure 5, lors de
l’utilisation de l’appareil de production de vapeur.

DESCRIPTION DÉTAILLÉE

[0024] En référence à la Fig. 1, celle-ci représente une
vue en perspective d’un appareil de production de vapeur
selon l’invention, avec en traits pointillés une chaudière
10 de production de vapeur, qui sera détaillée aux figures
suivantes, une pompe 31 d’alimentation en eau de la
chaudière 10, et un réservoir d’eau 32 qui est connecté
à la pompe 31. Typiquement, l’appareil de la figure 1 est
une centrale vapeur qui alimente un fer à repasser vapeur
au travers d’un cordon reliant la centrale vapeur au fer à
repasser.
[0025] La figure 2 représente la chaudière 10, c’est-à-
dire une cuve de chauffe comprenant une cuve inférieure
11 et une cuve supérieure 12. Typiquement, la chaudière
10 est réalisée en tôle, de préférence en matière qui ré-
siste à la chaleur et à la corrosion, c’est-à-dire en acier
laqué, en acier inoxydable, ou en aluminium.
[0026] La chaudière 10 est équipée de moyens de
chauffage 20, une résistance électrique qui est apposée
à la surface inférieure de la chaudière 10. On peut prévoir
un cheminement circulaire ou en U de la résistance élec-
trique, et on peut aussi prévoir une sole intermédiaire
entre la chaudière 10 et les moyens de chauffage 20,
pour bien répartir la chaleur.
[0027] Une vanne de soutirage de vapeur 60 est éga-
lement prévue en partie haute de la chaudière 10, avec
une crépine 61 agencée dans la chaudière 10, comme
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le montre la figure 3 par exemple. Des moyens d’alimen-
tation 30 sont accouplés à la chaudière 10 pour la remplir
en eau, comprenant typiquement une buse d’injection,
accouplée à la pompe 31 de la figure 1. Enfin, des
moyens de mesure de niveau d’eau 50 sont prévus à
proximité du centre de la chaudière 10.
[0028] Comme le montre la figure 6, il est alors possible
de remplir la chaudière 10 avec de l’eau 70 à vaporiser,
à un niveau prédéterminé NP, mesuré par les moyens
de mesure de niveau d’eau 50, ici un capteur capacitif
ayant son extrémité de mesure située au niveau prédé-
terminé NP. La localisation des moyens de mesure de
niveau d’eau 50 au centre de la chaudière 10 permet de
garantir un niveau de remplissage sensiblement cons-
tant, même si l’appareil n’est pas parfaitement horizontal.
[0029] Il est également prévu un dispositif de collecte
de tartre avec notamment un collecteur de tartre 43 visi-
ble sur les figures 3-6, amovible par rapport à la chau-
dière 10, via une molette 44 vissée sur le manchon des
moyens d’alimentation en eau. Le collecteur de tartre 43
est en forme de gouttière, et s’étend tout le long de la
chaudière 10, c’est-à-dire sur la majeure partie de son
diamètre. L’utilisateur peut retirer le collecteur de tartre
43 en agissant sur la molette 44 (on peut prévoir un vis-
sage, un accouplement baïonnette, un quart de tour...).
Il est à noter que le capteur capacitif formant pour l’es-
sentiel les moyens de mesure de niveau d’eau 50 est
décalé par rapport au collecteur de tartre 43, ce qui évite
toute interférence entre ces composants, même si l’uti-
lisateur n’aligne pas parfaitement le collecteur de tartre
43 avec son emplacement prévu.
[0030] De plus, la chaudière 10 contient également un
déflecteur 40 qui forme des moyens de séparation dans
la chaudière 10, pour définir une zone d’eau calme ZEC,
dans la partie du liquide au-dessus des moyens de sé-
paration. Concrètement, et en référence à la figure 6 qui
montre un détail de la chaudière 10 lors de la génération
de vapeur, le déflecteur 40 est une plaque inclinée, qui
a un bord supérieur 42 placé sensiblement à la même
hauteur que le niveau prédéterminé NP. En conséquen-
ce, les moyens de séparation sont situés entre les
moyens de chauffage et l’eau 70 qui se trouve en partie
haute au centre de la chaudière 10. Cette zone au-des-
sus du déflecteur 40 est la zone d’eau calme ZEC, en
contraste de la zone périphérique où des bulles d’air ainsi
que des courants de convection provoquent des remous
en surface, dans une zone d’eau agitée ZEA.
[0031] On voit figure 6 que des particules de tartre 80
(schématisées sous forme d’étoiles) sont entraînées
vers la surface par les bulles de vapeur et les courants
de convection. Ces particules de tartre 80 "barbotent" en
surface, et finissent par être poussées par les remous
depuis la zone d’eau agitée ZEA vers la zone d’eau calme
ZEC, par-dessus le bord supérieur 42. Ensuite, ces par-
ticules de tartre 80 peuvent retomber sous l’action de la
gravité, et elles seront guidées, entraînées le long de la
pente de la plaque inclinée du déflecteur 40 directement
vers le collecteur de tartre 43. Ainsi, les moyens de sé-

paration, avec leur bord supérieur affleurant ou sensible-
ment en dessous de la surface, permettent de collecter
efficacement les particules de tartre 80.
[0032] Sur les figures 3, 4 et 5, on voit que les moyens
de séparation formés par le déflecteur 40 sont essentiel-
lement une tôle en V qui converge vers le collecteur de
tartre 43. Le déflecteur 40 comprend deux bords 41 et
42 essentiellement horizontaux de part et d’autre du col-
lecteur de tartre 43, ce qui permet de guider une grande
quantité de particules de tartre 80.
[0033] De plus, le déflecteur 40 comprend une portion
de tôle qui remonte au-dessus du niveau prédéterminé
NP, sous la crépine 61 de la vanne de soutirage de va-
peur 60. Cette partie de déflecteur forme une paroi de
protection ou un écran pour des gouttelettes d’eau ou
des particules de tartre qui seraient projetées depuis la
surface bouillonnante de l’eau 70 vers la crépine 61 de
la vanne de soutirage de vapeur 60. En conséquence,
cette portion écran évite de voir de l’eau ou des impuretés
emportées avec la vapeur, ce qui augmente la qualité
globale de l’appareil.
[0034] Par ailleurs, il est à noter que l’alimentation en
eau froide est implantée de sorte à déboucher dans la
zone d’eau liquide à l’aplomb du collecteur de tartre 43 :
de cette façon les particules les plus fines de tartre créées
immédiatement lors du choc thermique lié au réchauffe-
ment de l’eau à l’entrée dans la chaudière sont situées
dans la zone de collecte et sont plus facilement captu-
rées.

Revendications

1. [Appareil électroménager de génération de vapeur,
et notamment un appareil de défroissage à la vapeur
comportant une centrale vapeur alimentant un outil
de défroissage tel un fer à repasser ou une brosse
de défroissage, comprenant:

- une chaudière (10), agencée pour contenir de
l’eau à vaporiser,
- des moyens de chauffage (20) de la chaudière
(10), agencés pour chauffer et vaporiser de l’eau
contenue dans la chaudière (10),
- des moyens d’alimentation (30) de la chaudière
(10) en eau, agencés pour injecter de l’eau dans
la chaudière (10),
- un dispositif de collecte de tartre agencé dans
la chaudière (10) et comprenant au moins un
bord supérieur (41, 42) agencé en hauteur par
rapport à un fond de la chaudière (10),
caractérisé en ce que l’appareil comprend des
moyens de mesure de niveau d’eau (50), con-
nectés aux moyens d’alimentation (30), de sorte
à maintenir un niveau d’eau dans la chaudière
(10) à un niveau prédéterminé (NP) se trouvant
approximativement à la même altitude que le
bord supérieur (41, 42) du dispositif de collecte
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du tartre dans la chaudière (10), le bord supé-
rieur (41, 42) se trouvant préférentiellement lé-
gèrement immergé ou affleurant la surface de
l’eau, pour permettre à des particules de tartre
(80) contenues dans de l’eau de passer par-des-
sus ledit au moins un bord supérieur (41, 42),
de sorte à aller dans le dispositif de collecte de
tartre.

2. Appareil électroménager de génération de vapeur
selon la revendication précédente, dans lequel le
dispositif de collecte de tartre comprend un collec-
teur de tartre (43) prévu amovible de la chaudière
(10).

3. Appareil électroménager de génération de vapeur
selon la revendication précédente, dans lequel :

- le collecteur de tartre (43) présente une forme
allongée de gouttière,
- la chaudière (10) comprend un orifice prévu
pour insérer le collecteur de tartre (43) dans la
chaudière (10), et des moyens de fixations ré-
versibles, tels qu’un filetage ou un quart de tour,
pour permettre un montage / démontage du col-
lecteur de tartre (43).

4. Appareil électroménager de génération de vapeur
selon l’une des revendications précédentes, dans
lequel le dispositif de collecte de tartre comprend
des moyens de séparation agencés dans la chau-
dière (10) entre au moins une partie des moyens de
chauffage (20) et le niveau prédéterminé (NP), de
sorte à faire écran à un passage de bulles de vapeur
et/ou de courant de convection, et définir ainsi une
zone d’eau calme dans la chaudière (10) au niveau
du dispositif de collecte de tartre.

5. Appareil électroménager de génération de vapeur
selon la revendication précédente, dans lequel les
moyens de séparation comprennent ledit au moins
un bord supérieur (41, 42).

6. Appareil électroménager de génération de vapeur
selon l’une des revendications précédentes, com-
prenant une vanne de soutirage (60) de vapeur et
une paroi de protection agencée entre la vanne de
soutirage (60) de vapeur et le niveau prédéterminé
(NP).

7. Appareil électroménager de génération de vapeur
selon la revendication précédente dans sa dépen-
dance à l’une des revendications 4 ou 5, dans lequel
la paroi de protection est intégrée aux moyens de
séparation.

8. Appareil électroménager de génération de vapeur
selon l’une des revendications précédentes, dans

lequel ledit au moins un bord supérieur (41, 42) est
agencé au niveau prédéterminé (NP) ou en dessous
du niveau prédéterminé (NP).

9. Appareil électroménager de génération de vapeur
selon l’une des revendications précédentes, dans
lequel les moyens de mesure de niveau d’eau (50)
comprennent un capteur capacitif.

10. Appareil électroménager de génération de vapeur
selon l’une des revendications précédentes, dans
lequel les moyens de mesure de niveau d’eau (50)
sont agencés dans une portion centrale de la chau-
dière (10), la portion centrale ayant de préférence
un rayon inférieur à 5 cm.

11. Appareil électroménager de génération de vapeur
selon la revendication 2 ou selon l’une des revendi-
cations 3 à 10 dans leur dépendance à la revendi-
cation 2, dans lequel les moyens de mesure de ni-
veau d’eau (50) sont décalés du collecteur de tartre
(43).

12. Appareil électroménager de génération de vapeur
selon l’une des revendications précédentes, com-
prenant un réservoir d’eau (32) connecté aux
moyens d’alimentation (30).

13. Appareil électroménager de génération de vapeur
selon l’une des revendications précédentes, dans
lequel les moyens d’alimentation (30) comprennent
une pompe (31).

14. Appareil électroménager de génération de vapeur
selon l’une des revendications précédentes, com-
prenant une unité de commande connectée aux
moyens de mesure de niveau d’eau (50) et aux
moyens d’alimentation (30).

15. Appareil électroménager de génération de vapeur
selon la revendication précédente, formant une cen-
trale vapeur, comprenant notamment un fer à repas-
ser vapeur et/ou un balai de nettoyage vapeur.
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